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Texte de la question

Mme Valérie Rossi attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur les difficultés rencontrées par les sociétés d'aménagement foncier et
d'établissement rural (SAFER) pour exercer leur mission de régulation du foncier agricole en région Provence-
Alpes-Côte d'Azur. Cette région est exposée à une forte pression foncière, entraînant une diminution continue
de la surface agricole utile et une hausse marquée des prix des terres agricoles, atteignant jusqu'à 13,6 % en
2024. Cette situation compromet aujourd'hui l'installation des agriculteurs, la pérennité des exploitations et, plus
largement, la souveraineté alimentaire des territoires. Si les SAFER disposent d'un droit de préemption pour
préserver la vocation agricole des terres, leur action est de plus en plus limitée lorsque les parcelles comportent
du bâti, alors même que près de deux tiers des ventes agricoles incluent des bâtiments. La perte de l'usage
agricole de ces constructions et leur conversion à des fins résidentielles entraînent une forte valorisation
immobilière, incompatible avec les capacités d'intervention des SAFER. Les évolutions récentes du cadre
juridique, notamment la loi du 16 juin 2025 facilitant les changements de destination des bâtiments anciens,
favorisent la diversification des activités, mais accentuent également les risques de spéculation foncière et de
mitage des espaces agricoles. Si l'article L. 143-1 du code rural permet aujourd'hui aux SAFER d'intervenir sur
le bâti agricole dans les communes soumises à la loi Littoral et si la proposition de loi n° 805 prévoit une
extension ciblée de ce dispositif, ces dispositifs ne sont pas suffisants, puisque c'est bien l'ensemble des
communes de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur qui est concerné par ces enjeux de pression foncière et de
déstructuration des espaces agricoles. Aussi, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend
prendre pour renforcer les capacités d'intervention des SAFER sur les parcelles agricoles comportant du bâti,
afin de lutter contre la spéculation foncière et de garantir la souveraineté alimentaire et la pérennité des filières
agricoles locales.
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